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iL II doit ötre bien prevenu qu'il aura encore au moins 3 cours
de röpetition ä faire, et qu'aussi longtemps qu'il appartien-
dra a l'arme, meine dans la landwehr, il devra tirer chaque
annee, clans la Sociötö dont il fait partie, au moins ses 80 ä

100 coups.

III. 11 ne faut admettre que des hommes intelligents, et il doit
ötre etabli, pour chacun d'eux, par constatation mödicale,
qu'ils sont encore en etat de supporter de longues marches.
II sera fait abstraction de la taille, le choix base sur cet ele-
ment-lä n'ötant bon que pour les troupes de parade dans les
monarchies, et ne donnant. guere que de Fembarras dans les
armees de milices.

11 faut aecorder la preference aux candidats prepares par leur
profession civile ä devenir de bons carabiniers, par exemple
les chasseurs, les forestiers, ies guides de montagne, les
Jaboureurs, les bons gymnastes, qui tous ont en gönöral
Foeil percant; les lunettes ne doivent pas etre tolerees.

En suivant ces regles, on recruterait de veritables carabiniers,
bien en etat de remplir les prestations exigöes d'eux et joyeusernent
disposes ä le faire. Apres six ans de service, im jeune homme sait
mieux que lors de son recrutement ce qu'il est en etat de supporter
et de faire.

Cc corps comptant, comme les carabiniers d'autrefois, les meilleurs

carabiniers de la Suisse, il servirait k donner de Femulation
aux autres, et l'ancien esprit de corps se ranimerait, ensorte que
tous ces hommes rnettraient de la bonne volontö ä entretenir ce
qu'ils ont appris et meme ä apprendre davantage.

(A suivre.j

Le rassemblement de la IVe division.

(Suite.)

Pour le corps du Sud il dut etre granclenient surpris de la decision
de son adversaire. Le commandant du corps du Nord comprenant la
difficulte de la täche qui hü ötait imposöe, täche qui consistait ä

passer un fleuve en vue de l'ennemi, avait pris toutes les mesures
commandees par les circonstances. Avant tout il avait ordonne
d'attaquer le bataillon ennemi d'arriere-garde restö sur la rive droite et
qui menacait son flanc ; l'artillerie avait recu pour direction de
proteger le passage par un feu nourri des la position de Honau.

On a regrette de part, et d'autre le manque complet de cavalerie
et par consöquent de service d'eclaireurs serieux et complet.

Apres la cessation du combat pres de Ballwyl, les differents corps
se rendirent par le plus court chemin dans leurs cantonnements
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qu'ils conserverent en grande partie jusqu'au 10 septembre. La division

se concentra des le 7 septembre au soir pour les Operations
projetees contre la Xme brigade combinee ; le terrain de concentration

se trouve limite par FEmme et la Beuss d'un cöte et le lac des
Quatre-Cantons de l'autre. Le front du nouveau rayon de cantonnement

couvert par FEmme et la Beuss allait de Boot ä Littau. Son
flanc nord-est fmissait ä Küssnacht, son flanc sud-ouest aboutissait
ä Horw.

Le 8 septembre ötait consacre au repos. Le 9 au matin toute la
division se reunissait pour l'inspection sur l'Allmend de Horw ; les
unites qui manquaient encore devaient entrer en ligne ce jour-lä
(regiment de dragons n° 4 et parc de division). Le rögiment de
dragons venait de Berne par Langnau et prit ses cantonnements le 8 ä

Lucerne. Quant au parc de division qui venait de Thoune par Zazi-
wyl, il logea ä Hergiswyl.

Le corps oppose ä la division, le nouveau Corps du Nord ötait
forme comme suit:

La Xme brigade d'infanterie comprenant
le regiment n° 19 (bataillons 55, 56, 57);
le ii n° 20 » 58, 59, 60);
En outre :

Les escadrons 14 et 15 du 5« regiment de dragons ;

La compagnie de guides n° 11 ;

Deux regiments de la Vme brigade d'artillerie (batteries 25 et 28 ;

26 et 27);
Les ambulances 21 et 25 ;

La compagnie d'administration n" 5 ;

Le bataillon du train V.
Cette brigade combinee ötait sous les ordres du colonel-brigadier

Marti.
Supposition pour le corps du Nord le 10 septembre.

Le corps du Nord battu ä Klein-Dietwyl et repousse dans le Seethal

a recu du corps principal des renforts importants ; il a complete
ses munitions et son materiel. II reprend l'offensive sur la route
Beinach-Menzikon par Münster et Hildisrieden avec l'intention de
forcer l'entree de Lucerne. Son avant-garde debouche ä 9 1/2 heures
matin de Hildisrieden.

Supposition pour le corps du Sud (la IVmK division] :

Le corps du Nord renforce par la landwehr passe la Beuss et
cherche l'ennemi. Son avant-garde est ä 9 1/2 heures matin pres de
Hunghaus.

Dislocation du 9 septembre au soir.

E.-M. Division IV Lucerne.
Compagnie de guides -4 n
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E.-M. Brigade infanterie VII Lucerne.
n Bog. » 13 »

Bat. 37 » (casernes).
»38 » »

»37 Littau.
E.-M. Regiment infanterie 14 Lucerne.
Bat. 40 Ebikon.
»41 Lucerne (Maihof).
»42 » (Werembin).

E.-M. Brigade infanterie VIII »

» Regiment infanterie 15 »

Bat. 43 » (Pays).
»44 » (Pays/.
»45 » (Ahmend).

E.-M. Regiment infanterie 16 Bothenburg.
Bat. 46 »

» 47 Emmen.
»48 Gerlischwyl.

Bataillon carabiniers 4 Lucerne (Mariahilf).
E.-M. Begiment dragons 12 Rothenburg.
Escadron 10 Barbenschwyl.

» 11 Eschenbach.
» 12 Rothenburg.

E.-M. Brigade artillerie IV Lucerne.
» Reg. 1 Emmen.

Batterie 19 »

» 20 »

E.-M. Begiment 2 Matters.
Batterie 21 »

» 22 ii

E.-M. Regiment 3 Lucerne.
Batterie 23 » (Manege).

» 24 » (Ahmend).
E.-M. Parc de division IV Horw.
Colonne 7 »

» 8 Hergiswyl.
E.-M. hat. du gönie 4 Dirikon.
Pionniers »

Pontonniers »

Sapeurs Rothenburg.
E.-M. Lazareth de campagne IV Ebikon.
Ambulances 16, 17, 18, 20 »

Compagnie d'administration n° 4 Lucerne.
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Avant-postes du 9 au soir :

1. Suivant renseignements parvenus, l'ennemi est pres de Münster

et a envoye sa cavalerie jusqu'ä Neudorf.
2. Corps des avant-postes :

Begiment d'infanterie 16.
Bat. 44.

» 47.
» 48.

Regiment de dragons 4.

Compagnie de sapeurs 4.

3. Chef des avant-postes : Lieutenant-colonel Roth, commandant
du 16'"° rögiment d'infanterie.

4. Ligne des avant-posles: Lochenrain-Biiti-Bartenschwyl-Wohligen.

5. L'escadron de dragons n° 11 ä Esclienbach organisera son
service de sürete pour son propre compte.

6. La cavalerie fera des patrouilles contre Bain-Hildisrieden.
7. Le service d'avant-postes commencera ä 8 heures du soir.
Le Corps du Nord reparti entre Münster et Kulm dans Je Wynen-

thal, oeecupait les 9/10 septembre les cantonnements que voici:
E.-M. Brigade X Reinach.
Compagnie de guides 11 »

E.-M. Regiment d'intanterie 19. Münster.
Bat. 55, 56, 57 »

E.-M. Regiment d'infanterie 20 Menzikon.
Bat. 58 Beinach.

» 59, 60 Menzikon.
E.-M. Begiment de dragons 5 Beinach.
Escadron 14 »

» 15 Menzikon (Bains).
E.-M. Brigade d'artillerie V Reinach.

» Regiment d'artillerie I »

Batt. 25 Beinwyl.
» 28 Reinach.

E.-M. Regiment (l'artillerie 2 Münster.
Batt. 26 et 27 »

Lazareth 5 Reinach.
Compagnie (['administration 5 Kulm.

Cn renonca au service de süretö pour menager la troupe et lui
permettre de se preparer aux manoeuvres fort penibles en perspective.

Ordre pour la marche offensive de la IVme division.

4. L'extröme avant-garde qui a döjä passö la Beuss et FEmme
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occupera des 7 1/2 h. matin une position speciale de rendez-vous
pres de Rothenburg.

Le train de combat de l'avant-garde suivra cette derniere au
rendez-vous. L'ingönieur de division disposera des voitures de la
compagnie de sapeurs et des voitures contenant les outils de
pionniers.

2. Le gros se reunira ä 7 3/4 h. en position de rendez-vous ä Em-
menfeld.

Les ambulances et le train de combat du gros se masseront des
8 h. ä droite de la route conduisant ä Emmen. Ils suivront le gros ä
1000 metres de distance.

3. Ordre de marche pour le depart de la division.

Avant-garde ä 8. h.
Commandant. Colonel-brigadier Troxler.
Troupes : Regiment de dragons 21.

» d'infanterie 16.
» d'artillerie 3.

Compagnie de sapeurs 21.
1 ambulance.

Gros k 8 1/2 h.
Begiment d'infanterie 15.

•i d'artillerie 1, 2.

Bataillon de carabiniers 4.

Brigade d'infanterie VII.
1 ambulance.
Train.
4. Au cas oü il faudrait reculer, Ja retraite s'effectuerait derriere

le Bothbach.
Commandant de la IV,ne division.

Le commandant du corps du Nord, de son cöte, avait ordonne ce

qui suit:
Ordre de marche pour lundi 10 septembre.

1. Le 10 septembre k 7 1/2 h. du matin, la brigade X occupera les

positions que voici:
aj L'avant-garde ä la sorlie sud de Münster pres d'Eichwald ;

bj Le gros ii la sortie nord de Münster.
2. A 7 1/2 h. l'avant-garde se portera en avant sur la route

principale Hildisrieden-Bothenburg-Lucerne. Le service de süretö
s'etendra:

A droite : route Seinpach-Lucerne ;

A gauclie : route Hochdorf-Waldibrlicke-Lucerne.
3. Le moment du döpart du gros sera fixö en temps et lieu par le

commandant de la brigade.
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Ordre de marche.
A vant-garde.
Commandant: Lieutenant-colonel Ringier.
Troupes. Regiment d'infanterie 19 (2 bataillons).

» de dragons 5 (2 escadrons).
1 batterie du rögiment d'artillerie 2.

Ambulance 21.
Gros.

Troupes. 1 bataillon du rögiment d'infanterie 19.

Regiment d'infanterie 20.

Brigade d'artillerie V.

Ambulance 25.

Quartier-general. Reinach.
Commandant de la Nme brigade d'infanterie.

(A suivre.)

Nos tirs ä la carabine.

PROCES-VERRAL DE L'ASSEMBLEE DES DELEGUES DE LA SOCIETE

FEDERALE DES CARABINIERS A SOLEURE, LE 16 MARS 1884.

Le president, M. le major Stigeler, ouvre la seance ä 10 heures
20 minutes. 89 dölöguös representant 56 sections sont prösents,
savoir :

Argovie : Sociötö de tir « Teil », ä Teufenthai.
» de Lenzbourg.
» d'Aarau.
•i de Zofingue.

jippenzell Rh.-Ext. : Societe de tir de la Scierie d'Hörisau.
Eäle-Campagne : Societe de tir de Liestal.
Rede- Ville : Sociötö de tir des pompiers.

Societe de tir de campagne.
Rerne : Societe de tir de Berthoud.

Societe de tir de campagne de Bätterkinden.
Societe de tir de campagne de Langenthai.
Societe des mousquetaires de Berne.
Societe de tir de Berne.
Societe de tir de campagne de Thoune.
Societe des sous-officiers, k Herne.
Societe de tir de campagne, ä Langnau.
Societe de tir de campagne, ä Worb.
Societe des carabiniers, a Herne.
Sociötö de tir de campagne, ä Frutigen.
Societe de tir de campagne, ä Berne.
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